
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Soucca

Michna 3 - Chapitre 3

ערבה גזולה ויבשה, פסולה. של אשרה ושל עיר הנדחת,
פסולה. נקטם ראשה, נפרצו עליה, והצפצפת פסולה.

כמושה, או שנשרו מקצת עליה, ושל בעל כשרה.

De la ‘Arava (le saule) volée ou sèche est impropre. La ‘Arava provenant d’une Achéra ou d’une ville bannie est
impropre. Si la pointe a été brisée ou si les feuilles sont tombées, elle est impropre. La ‘Arava des montagnes est
impropre. La ‘Arava fanée, celle dont une partie des feuilles est tombée, et la ‘Arava qui pousse dans les champs
sont valables.
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